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Procès-verbal 
de la rencontre du conseil d’établissement de l’école de la Seigneurie 

tenue le mercredi 4 février 2026 à 18 h 30 en TEAMS 
 
Présences : 

Membre/ fonction Présent Absent 

Parent  Mme Julie Desrosiers    
Parent  Mme Maude Sawyer    
Parent   Mme Émilie Boileau    
Parent  Mme Marie-Michèle Larocque Di Tommaso    
Parent   M François Maheux   X 
Représentante enseignante  Mme Josée Perreault    
Représentante service de garde  Mme Caroline Laurin    
Direction  Mme Katryne Côté    

 
1. Ouverture, présence et quorum 

La séance du conseil d’établissement débute à 18 h 33 et il y a quorum.  
 
2. Parole au public 

Pas de public présent. 
 

3. Mot de la présidente 

Mme Julie Desrosiers souligne que le courriel envoyé par la direction pour la Semaine des enseignants est 

une très belle attention.  

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Mme Maude Sawyer d’adopter la proposition d’ordre du jour.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ CE-DLS/25-26/21 

 
5. Adoption et suivi du procès-verbal du 3 décembre 2025 

Il est proposé par Mme Caroline Laurin d’adopter le procès-verbal du 3 décembre 2025. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ CE-DLS/25-26/22 
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6. Approbation 
6.1. Mesures dédiées et protégées 
Mme Katryne rapporte aux membres que le CSSMI a alloué et versé à l’école une somme de 224 086 $ pour 

couvrir les dépenses relatives à ces mesures.  Elle rappelle que ces montants doivent être entièrement 

dépensés cette année et ne peuvent pas être reportés aux années suivantes. 

 

Le conseil d’établissement de l'école De la Seigneurie confirme que le CSSMI, dans le cadre des mesures 

dédiées et protégées, a alloué à l'école De la Seigneurie la somme totale de 224 086 $. Ces sommes ont été 

allouées et versées au budget de l’établissement et ce, conformément aux fins prévues aux Règles 

budgétaires du MEQ 2025-2026.  

 
Il est proposé par Mme Émilie Boileau d’approuver les mesures dédiées et protégées.  

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  CE-DLS/25-26/23 

 
6.2. Activités éducatives 

Deux activités sont en demande d'approbation lors de cette séance: 

 L’activité Les mots s’animent qui a été organisée pour l’ensemble des élèves de l’école avait été 

refusée lors de la rencontre du 22 octobre pour les 3 niveaux qui dépassait le budget de 25 $ alloué 

par élève. L'excédent représente 350 $. Elle demande donc aux membres s’ils acceptent d’approuver 

pour ces niveaux afin que tous les élèves puissent participer.  

 En 5e année, une demande d’activité est faite, mais cela représente un dépassement de budget de 

0,41 $ par élève. L’excédent représente 20,50 $ en tout pour le niveau.  

Après discussion entre les membres, il est convenu de faire l’approbation des deux demandes. Les sommes 

excédantes devront être absorbées par les fonds spéciaux et les fonds du Conseil d’établissement. 

 

Il est proposé par Mme Marie-Michèle Larocque Ditommaso d’approuver les activités éducatives.  

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  CE-DLS/25-26/24 
 

6.3. COSP 

Mme Katryne Côté présente aux membres le tableau pour les COSP.  Mme Katryne Côté précise en quoi 
consiste le document. 
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ATTENDU que, conformément à l’article 461 de la Loi sur l'instruction publique, des apprentissages 
obligatoires sont prescrits en orientation scolaire et professionnelle pour tous les élèves du 3e cycle du 
primaire pour l’année scolaire 2025-2026;   
  
ATTENDU que les conditions et modalités d’intégration des contenus en orientation scolaire et 
professionnelle proposées par le directeur d’école ont été élaborées avec la participation des 
enseignants, conformément à l’article 89 de la Loi sur l'instruction publique;   
  
ATTENDU, que conformément à l’article 85 de la Loi sur l'instruction publique, le conseil d'établissement 
doit approuver les conditions et modalités de l’intégration des contenus en orientation scolaire et 
professionnelle pour tous les élèves du 3e cycle du primaire pour l’année scolaire 205-2026;   
  
Il est proposé par Mme Josée Perreault et résolu unanimement   
  
D’APPROUVER la proposition des conditions et modalités de l’intégration des contenus en orientation 
scolaire et professionnelle pour le 3e cycle du primaire pour l’année scolaire 2025-2026, conformément 
au tableau ci-joint.  

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  CE-DLS/25-26/25 

 
6.4. Financement 

Plusieurs activités de financement doivent être approuvées dans le but de financer la fête des finissants 

de fin d’année.: 

 Journées thématiques (Chapeau, gomme, vêtements à l'envers, biscuits) 

 Danse (une partie financera également la Kermesse) 

 Orthographoton 

 Math-o-thon 

Il est proposé par Mme Caroline Laurin d’approuver les activités de financement. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  CE-DLS/25-26/26 
 

7. Information 

7.1. Parascolaire 

 Mme Côté informe que les activités parascolaires pour l’hiver 2026 sont entamées. Ce sont les mêmes 

que ceux de l’automne. 
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7.2. Grille-matières 

Comme mentionné lors du dernier CE, une modification de la grille-matières est à prévoir afin 

d’augmenter le temps de musique au 3e cycle. Quatre scénarios sont présentement étudiés par les 

enseignants. Un retour sera fait lors du prochain CE, mais Mme Côté aimerait tout de même entendre 

l’opinion des membres au sujet des différents scénarios.  

7.3. Budget révisé 

Le sommaire du budget révisé est présenté et expliqué aux membres. 

Mme Côté informe que, à la lumière de l’analyse effectuée, un déficit de 17 000 $ est anticipé. Elle précise 

qu’elle met tout en œuvre afin de réduire au maximum les dépenses de l’école. Elle rappelle également 

que la grande majorité des dépenses est attribuable aux salaires. 

Finalement, elle mentionne que tout déficit sera reporté à l’année suivante. 

 

7.4. Comité de parents 

Le représentant M. François Maheux est absent. La substitut, Mme Maude Sawyer n’a pas assisté aux 
rencontres. Elle sait cependant que le document des règles de régie internes du CA a été révisé. 
 

7.5. Organisme de participation des parents (OPP) 

Mme Côté nomme les différents points concernant l’OPP:  

 La semaine de l’amitié aura lieu du 9 au 13 février 2026; 
 Courrier du cœur sera mis en place pour les élèves; 
 Mur de l’amitié sera fait pour afficher des photos d’élèves avec leurs amis; 
 Activité trouve ta moitié aura lieu sur l’heure du dîner; 
 Conte de l’amitié en classe; 
 Plusieurs thématiques pour l'habillage sont prévues. 
 

7.6. Équipe-école 

 Activité du mois: Cachette dans l’école. Super belle réussite encore une fois. Les élèves ont super bien 
participé; 

 Fin d’étape approche. Les élèves sont en période d’évaluations; 
 Les auditions du spectacle de talent ont débuté. 
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7.7. Direction 

Mme Côté mentionne que : 

Mme Côté mentionne : 
 

 Qu’elle est très heureuse de tout ce qui se vit à l’école, malgré le contexte d’austérité. Elle se dit 
également très fière du travail accompli par son équipe. 

 Elle souligne une belle évolution en ce qui concerne le code de vie. On observe une diminution 
de 50 % des situations de violence comparativement à la même période l’an dernier, ce qui 
témoigne des efforts soutenus et de l’engagement de toute l’équipe. 

 Elle a soumis la candidature de l’école pour un projet de potager scolaire. L’école a été 
sélectionnée et pourra bénéficier d’un montant de 55 000 $ pour réaliser l’aménagement 
paysager et implanter un petit potager. 

  
8.  Affaires diverses 

Pas d’affaires diverses. 

 

9. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par Mme Maude Sawyer que la séance soit levée. Il est 19:45. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ CE-DLS/25-26/20 


